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n° 273 660 du 2 juin 2022 

dans l’affaire X / I 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M.P. DE BUISSERET  

rue Saint-Quentin 3 

1000 BRUXELLES 

 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration  

 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 mai 2022, par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution d’une « décision de transfert vers 

l’Etat membre responsable avec décision de maintien dans un lieu déterminé en vue d’un transfert vers 

l’état membre responsable », prise le 23 mai 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la même loi. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 31 mai 2022 convoquant les parties à comparaître le 2 juin 2022, à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me H. VAN NIJVERSEEL loco Me M.P. DE BUISSERET, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1.  Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. 

 

1.2. Le requérant indique être de nationalité guinéenne et être arrivé en Belgique « en 2016 ». Il indique 

avoir introduit une demande de protection internationale en date du 2 février 2016 et avoir été reconnu 

comme mineur non accompagné (MENA).  
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Le 25 août 2017, l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, a pris une décision de 

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Le 

recours introduit devant le Conseil par le requérant a donné lieu à un arrêt de rejet (pour défaut du 

requérant à l’audience) n° 222 957 du 20 juin 2019. 

 

Le requérant expose « qu’entre-temps, il s’est rendu en Allemagne où il a également introduit une 

demande d’asile ».  

 

Le 11 mai 2022, le requérant a été arrêté à la suite d’un contrôle de police et il s’est vu remettre une 

décision de maintien dans un lieu déterminé afin de déterminer l’état membre responsable en 

application de l’article 51/51, § 1, deuxième alinéa de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le 13 mai 2022, les autorités belges ont sollicité la reprise en charge du requérant par les autorités 

allemandes, en application du Règlement n°604/2013 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 

2013 établissant les critères et mécanismes de détermination de l’État membre responsable de 

l’examen d’une demande de protection internationale introduite dans l’un des États membres par un 

ressortissant de pays tiers ou un apatride (refonte) (ci-après : le Règlement Dublin III). 

 

Le 17 mai 2022, les autorités allemandes ont accepté de reprendre en charge l'intéressé conformément 

à l'article 18.1 (d) du Règlement Dublin III. 

 

1.3. Le 23 mai 2022, la partie défenderesse a pris une « décision de transfert vers l’Etat membre 

responsable avec décision de maintien dans un lieu déterminé en vue du transfert vers l’Etat membre 

responsable », à l’encontre de la partie requérante. Il s’agit en réalité de plusieurs décisions, qui ont 

toutes été notifiées le 24 mai 2022 à la partie requérante et qui constituent les actes dont la suspension 

de l’exécution est demandée. 

 

Ces décisions sont motivées comme suit : 

 

« Décision de transfert vers l’État membre responsable et décision de reconduite à la frontière de 

l’État membre responsable  

 

En application de l'article 51/5/1, § 2, 1er alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est décidé que Monsieur, qui déclare se 

nommer(1) , nom : [Y.] prénom : [M.] date de naissance : […] .2001 lieu de naissance : Dar-E-Noor 

nationalité : Guinée le cas échéant, ALIAS : [Y.,M.] ([…].2000) Connu en Allemagne sous le nom de 

[Y.,M.S.] ([…].2001, né à Conakry, Guinée). doit être transféré à l’État membre responsable, à savoir 

l’Allemagne.  

 

En application de l’article 51/5/1, § 2, 2ème alinéa, de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, l’intéressé est reconduit à la frontière 

de l’État membre responsable.  

 

MOTIF DE LA DÉCISION  

 

L'intéressé a été placé au centre fermé de Merksplas en raison d'un résultat Eurodac positif de 

l’Allemagne le 03.04.2022. Le 13.05.2022, une demande de reprise en charge de l'intéressé a été 

adressée aux autorités allemandes qui ont accepté, le 17.05.2022, de reprendre en charge l'intéressé 

conformément à l'article 18.1 (d) du Règlement 604/2013.  

 

L'intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d'être entendu complétés le 11.05.2022 

par la police de Liège et le 20.05.2022 au sein du centre fermé de Merksplas, que sa femme ( [M. G.L.] - 

31.07.2001) est en Belgique et qu’elle est lourdement enceinte de leur premier enfant. Notons que 

l’intéressée met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant son séjour 

illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressée doit donc 

retourner dans son pays d’origine ou celui où il a demandé la protection international (l’Allemagne ) afin 

d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La présence d’un enfant à naitre 

sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays de son père afin que cette dernière puisse 

y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressée ne pouvait ignorer la 

précarité de son séjour.  
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Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être invoquée. La famille peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

L'intéressé a déclaré être en Belgique depuis 6 ans pour demander de l’aide. L'intéressé a déclaré avoir 

demandé la protection international en Belgique et ne pas vouloir retourné dans son pays d’origine ou 

celui où il a demandé la protection international (l’Allemagne) car il n’y a pas de repère. L'intéressé a 

déclaré avoir de la famille du coté de son père dans son pays d’origine mais ne plus avoir de contacte. 

L’intéressé déclare ne pas être atteint d’une maladie l’empéchant de voyager.  

 

Nous soulignons que les autorités allemandes ont accepté, en application de l'article 18.1 (d) du 

Règlement 604/2013, de reprendre en charge l'intéressé. Cet article dispose que : “L’État membre 

responsable en vertu du présent Règlement est tenu de reprendre en charge, dans les conditions 

prévues aux articles 23, 24, 25 et 29, le ressortissant de pays tiers ou l’apatride dont la demande a été 

rejetée et qui a présenté une demande auprès d’un autre État membre ou qui se trouve, sans titre de 

séjour, sur le territoire d’un autre État membre." Nous renvoyons également à l'article 18.2, § 3, du 

Règlement 604/2013 : “Dans les cas relevant du champ d’application du paragraphe 1er, point d), 

lorsque la demande a été rejetée en première instance uniquement, l’État membre responsable veille à 

ce que la personne concernée ait la possibilité ou ait eu la possibilité de disposer d’un recours effectif en 

vertu de l’article 39 de la directive 2013/32/UE."  

 

Cela implique donc que les autorités allemandes ont déjà pris une décision relative à la demande de 

protection internationale introduite par l'intéressé en Allemagne, mais que l'intéressé, après son transfert 

en Allemagne, aura la possibilité d’entamer une procédure de recours si sa demande a été rejetée en 

première instance et qu’il n’a pas encore pu bénéficier de cette possibilité. En outre, il aura toujours la 

possibilité d'introduire, auprès des autorités allemandes, une nouvelle demande de protection 

internationale dans laquelle il pourra expliquer pourquoi il a quitté son pays. Cette nouvelle demande 

sera examinée et traitée conformément aux normes qui découlent du droit communautaire et qui 

s'appliquent également dans les autres États membres.  

 

Enfin, nous souhaitons faire observer que si un demandeur de protection internationale considère 

qu'une décision prise par les autorités allemandes est contraire à l'article 3 de la CEDH, au principe de 

non-refoulement ou à d'autres obligations conventionnelles, il peut saisir les instances compétentes ou 

la Cour européenne des droits de l’Homme à Strasbourg.  

 

En ce qui concerne la responsabilité de l’Allemagne dans le traitement de la demande de protection 

internationale de l'intéressé, il convient de souligner que l’Allemagne est un État membre à part entière 

de l'Union européenne et est tenu par les mêmes conventions internationales que la Belgique. Il n’y a 

donc aucune raison de considérer que l'intéressé disposerait de moins de garanties dans le traitement 

de sa demande de protection internationale en Allemagne qu'il n'en disposerait en Belgique. En effet, 

l’Allemagne a également signé la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés traite, comme la Belgique, les demandes de protection internationale sur la base de cette 

Convention et statue de la même manière objective sur les informations fournies dans le cadre des 

demandes de protection internationale. La demande de protection internationale de l'intéressé sera 

traitée par les autorités allemandes conformément aux normes qui découlent du droit communautaire et 

qui s'appliquent également dans les autres États membres. Il n'y a donc aucune raison de supposer que 

les autorités allemandes ne respecteraient pas les normes minimales en matière de procédure en vue 

de l’octroi de la protection internationale et en matière de reconnaissance du statut de réfugié ou en tant 

que personne ayant besoin d'une protection subsidiaire, telles qu'elles sont établies dans les directives 

2011/95/UE et 2013/32/UE. Par ailleurs, l'intéressé ne fournit pas d'éléments concrets indiquant qu'un 

transfert en Allemagne constituerait une infraction à la directive européenne 2011/95/UE ou à l'article 3 

de la Convention européenne des Droits de l'Homme (CEDH). L'intéressé ne parvient pas non plus à 

démontrer qu'il existerait un risque réel qu’il serait rapatriée sans autre procédure vers le pays dont il 

possède la nationalité ou vers le pays dans lequel il a sa résidence habituelle. D’autant plus que, dans 

le cadre de sa demande de protection internationale, il n'a pas encore été établi s'il avait ou non besoin 

de protection internationale ou qu'il serait exposé en tant que tel à un traitement qui serait contraire à 

l'article 3 CEDH.  

 

L'intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d'être entendu complétés le 11.05.2022 

par la police de Liège et le 20.05.2022 au sein du centre fermé de Merksplas, que sa femme ([M. G.L.]- 

31.07.2001) est en Belgique et qu’elle est lourdement enceinte de leur premier enfant.  
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Notons que l’intéressée met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant 

son séjour illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressée doit 

donc retourner dans son pays d’origine ou celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne 

) afin d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La présence d’un enfant à 

naitre sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays de son père afin que cette dernière 

puisse y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressée ne pouvait 

ignorer la précarité de son séjour. Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être 

invoquée. La famille peut se construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. Toute la famille devra 

quitter la Belgique. L'intéressé a déclaré être en Belgique depuis 6 ans pour demander de l’aide. 

L'intéressé a déclaré avoir demandé la protection international en Belgique et ne pas vouloir retourné 

dans son pays d’origine ou celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne) car il n’y a pas 

de repère. L'intéressé a déclaré avoir de la famille du coté de son père dans son pays d’origine mais ne 

plus avoir de contacte. L’intéressé déclare ne pas être atteint d’une maladie l’empéchant de voyager .  

 

Nous observons qu'il s'agit principalement d'une appréciation personnelle de l'intéressé qui ne fournit 

aucun motif pour renoncer au transfert vers l’ Allemagne. En outre, lors de son audition, l'intéressé n'a 

fait état d'aucune expérience, situation ou circonstance concrète lors de son séjour en Allemagne qu'il 

considère comme un traitement inhumain ou dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 

4 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne qui selon lui suggèrerait un risque réel 

d'exposition à des situations qui constitueraient une violation de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.  

 

L'intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d'être entendu complétés le 11.05.2022 

par la police de Liège et le 20.05.2022 au sein du centre fermé de Merksplas, que sa femme ( [M.G.L.] - 

31.07.2001) est en Belgique et qu’elle est lourdement enceinte de leur premier enfant. Notons que 

l’intéressée met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant son séjour 

illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressée doit donc 

retourner dans son pays d’origine ou celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne ) afin 

d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La présence d’un enfant à naitre 

sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays de son père afin que cette dernière puisse 

y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressée ne pouvait ignorer la 

précarité de son séjour.  

Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être invoquée. La famille peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

L'intéressé a déclaré être en Belgique depuis 6 ans pour demander de l’aide. L'intéressé a déclaré avoir 

demandé la protection international en Belgique et ne pas vouloir retourné dans son pays d’origine ou 

celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne) car il n’y a pas de repère. L'intéressé a 

déclaré avoir de la famille du coté de son père dans son pays d’origine mais ne plus avoir de contacte. 

L’intéressé déclare ne pas être atteint d’une maladie l’empéchant de voyager .  

 

Pour ce qui est de l'explication que donne l'intéressé de l'impossibilité de retourner en Guinée, il 

convient de noter que ces informations correspondent aux motifs pour lesquels l'intéressé se serait enfui 

du pays dont il déclare posséder la nationalité ou dans lequel il aurait eu sa résidence habituelle. Le 

fond de ces déclarations n'est pas pris en compte dans le cadre de la procédure Dublin dans laquelle 

l'État membre responsable du traitement de la demande de protection internationale est déterminé sur 

la base du Règlement Dublin III.  

 

En ce qui concerne une éventuelle exposition à un traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 

3 de la CEDH du fait du transfert de l’intéressé vers l’Allemagne, il ressort d’une analyse approfondie 

des rapports d’organisations de référence et faisant autorité (AIDA Country Report Germany: 2019 

update, juli 2020. Geschreven door Michael Kalkmann en Daniel Kamiab hesari, Terug te vinden via 

http://www.asylumineurope.org/reports/country/germany.) en Allemagne que le simple fait d’être 

demandeur de protection internationale en Allemagne ne permet pas d’affirmer que l’intéressé fait 

automatiquement partie d’un groupe qui sera systématiquement exposé à de mauvais traitements et à 

des traitements inhumains ou dégradants au sens de l’article 3 de la CEDH. Les rapports 

susmentionnés des organisations de référence et faisant autorité dont question supra ne contiennent 

aucune indication en ce sens.  
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Ces différents rapports n’indiquent pas non plus que le système de procédure en vue de l’octroi de la 

protection internationale et les dispositions d'accueil des demandeurs de protection internationale en 

Allemagne présenteraient des insuffisances structurelles telles que les demandeurs de protection 

internationale qui sont transférés en Allemagne dans le cadre du Règlement Dublin III subiraient des 

traitements inhumains ou dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne. En outre, l'UNHCR n'a publié aucun rapport dans lequel il 

affirmerait que le système de procédure en vue de l'obtention de la protection internationale et les 

dispositions d'accueil des demandeurs de protection internationale en Allemagne présenteraient des 

insuffisances structurelles telles que les demandeurs de protection internationale qui sont transférés en 

Allemagne dans le cadre du Règlement Dublin III subiraient des traitements inhumains ou dégradants 

au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne. Il n'existe pas non plus de publications de l'UNHCR dans lesquelles il demanderait de ne 

pas transférer de personne vers l’Allemagne dans le cadre du Règlement Dublin III en raison 

d'insuffisances structurelles dans le système allemandes de procédure en vue de l'octroi de la protection 

internationale et des dispositions d'accueil qui seraient telles que les demandeurs de protection 

internationale qui, dans le cadre du Règlement Dublin III, sont transférés en Allemagne subiraient des 

traitements inhumains ou dégradants au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte des 

droits fondamentaux de l'Union européenne.  

 

L’Allemagne connaît actuellement un flux important de candidats à l'asile et de migrants économiques 

en raison des événements politiques qui se sont produits et se produisent en Afrique du Nord et au 

Moyen-Orient. Cela ne signifie pas automatiquement que l'intéressé, après son transfert vers les 

autorités allemandes, sera exposé à un traitement inhumain ou dégradant et/ou que sa demande de 

protection internationale n'obtiendra pas l'attention nécessaire et ne sera pas traitée de manière 

objective. Il n'existe pas non plus de publications objectives d'organisations de référence et faisant 

autorité indiquant que la procédure en vue de l’octroi de la protection internationale, l'accueil, les soins 

de santé et l'assistance juridique en Allemagne ne seraient plus disponibles dans leur ensemble du fait 

de l'augmentation du flux de demandeurs de protection internationale ou que les éventuelles 

insuffisances seraient structurelles.  

 

Pour ce qui est des éventuels éléments de racisme, il convient également d'observer qu'aucun État 

membre n'est entièrement exempt de discrimination, de xénophobie et d'intolérance. Cela n'implique 

cependant pas que le traitement de la demande de protection internationale, l'accueil et 

l'accompagnement des demandeurs de protection internationale qui sont remis à Allemagne, 

conformément aux dispositions du Règlement 604/2013, encourent systématiquement un risque réel 

d'être soumis à des traitements inhumains ou dégradants.  

 

En ce qui concerne les publications des médias analogiques ou numériques relatives à l'augmentation 

du flux de candidats à l'asile et à l'accueil et à l'accompagnement des demandeurs de protection 

internationale en Allemagne et aux problèmes organisationnels qui iraient de pair avec cette 

augmentation du flux, il convient de remarquer que ces publications ne peuvent pas être considérées 

comme étant nécessairement objectives et précises. Le fait que tel ou tel média analogique et 

numérique publie un article ne prouve pas l'exactitude et l'objectivité des faits qui y sont mentionnés. 

Les messages et opinions (politiques) publiés dans les médias analogiques et numériques sont ce qu'ils 

sont : des publications auxquelles on ne peut accorder de valeur probante objective, et cela 

contrairement aux rapports susmentionnés des organisations nationales et internationales de référence 

et faisant autorité.  

 

Il convient en outre de noter que, le 21 décembre 2011, la Cour de Justice de l'Union européenne a, 

dans les affaires jointes C-411/10, N.S, c. Secretary of State for the Home Department et C-493/10, 

M.E. et autres c. Refugee Applications Commissioner Minister for Justice, Equality and Law Reform, 

entre autres affirmé qu'il ne serait pas conforme aux objectifs du système du Règlement de Dublin que 

la moindre violation des directives 2013/33/UE , 2011/95/UE et 2013/32/UE suffisait à empêcher le 

transfert d'un demandeur de protection internationale vers l'État membre normalement responsable.  
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En établissant une présomption que les droits fondamentaux du demandeur de protection internationale 

seront respectés dans l'État membre qui est normalement responsable pour traiter sa demande de 

protection internationale, le Règlement de Dublin vise en effet à introduire une méthode claire et 

opérationnelle permettant de déterminer l’État membre responsable du traitement d’une demande de 

protection internationale, ainsi qu'il ressort notamment des conclusions de l'avocat général V. Trstenjak 

du 22.09.2011 dans l'affaire C-411/10 N.S. c. Secretary of State for the Home Departement. À cette fin, 

le Règlement de Dublin a établi un système qui prévoit qu'un seul État membre, désigné sur la base de 

critères objectifs, soit responsable du traitement d'une demande de protection internationale introduite 

dans un État membre de l'Union européenne. Si chaque entorse à l'une ou l'autre des dispositions des 

directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou 2013/32/UE par l'État membre responsable avait en l'espèce 

pour conséquence l'impossibilité pour l’État membre dans lequel la demande de protection 

internationale a été introduite de transférer le demandeur de protection internationale à ce premier État 

membre, cela reviendrait à ajouter aux critères contenus dans le chapitre III du Règlement Dublin II pour 

la détermination de l’État membre un critère d'exclusion supplémentaire, selon lequel des inobservations 

insignifiantes des directives susmentionnées, en l'espèce les directives 2013/33/UE, 2011/95/UE ou 

2013/32/UE, dans un État membre déterminé pourraient avoir pour conséquence que cet État soit 

exonéré des obligations contenues dans ce Règlement. Cela priverait ces obligations de tout contenu et 

menacerait la réalisation de son objectif, à savoir déterminer rapidement quel est l'État membre 

responsable du traitement d’une demande d'asile introduite dans l'Union.  

 

Nonobstant le fait qu'un transfert peut constituer une violation de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 

de la Charte des Droits fondamentaux de l'Union européenne, il convient de remarquer que sur la base 

d'une analyse de différents rapports, il n'est pas possible d'affirmer que l'on serait, en tant que 

demandeur de protection internationale ou du seul fait de l'appartenance à ce groupe vulnérable, en 

Allemagne, immédiatement et automatiquement exposé à un traitement qui serait contraire à l'article 3 

CEDH ou à l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, ou que le système 

de procédure en vue de l’octroi de la protection internationale et les dispositions d'accueil en Allemagne 

seraient insuffisants ou présenteraient des insuffisances structurelles exposant les demandeurs de 

protection internationale transférés dans cet État membre à des traitements inhumains ou dégradants 

au sens de l'article 3 de la CEDH ou de l'article 4 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union 

européenne. Sur la base d'une analyse de ces rapports, dont une copie est jointe en annexe au dossier 

administratif de l'intéressé, et sur la base des déclarations de l'intéressé, aucune menace intentionnelle 

émanant des autorités allemandes n'a pu être constatée envers la vie, la liberté ou l'intégrité physique 

de l'intéressé. Il revient à l'intéressé de démontrer que, dans son chef, des faits ou des circonstances 

permettent de réfuter la présomption selon laquelle l’ Allemagne respectera la Convention relative au 

statut des réfugiés et l'article 3 de la CEDH. Tel est le cas si le demandeur de protection internationale 

rend plausible le fait que, dans la procédure en vue de l’octroi de la protection internationale par l'État 

membre responsable, sa demande ne sera pas examinée et qu’il sera question d'une violation de la 

Convention relative au statut des réfugiés ou de l'article 3 CEDH, ce qui n'est pas le cas ici. Une simple 

crainte de violation de l'article 3 CEDH ne suffit aucunement parce que celle-ci ne repose pas sur une 

expérience personnelle propre de l'intéressé. L'intéressé doit donc pouvoir démontrer qu'il a des raisons 

sérieuses de croire qu'il encourt un risque réel, en Allemagne, d'être exposé à un traitement contraire à 

l'article 3 CEDH. Par ailleurs, l'intéressé ne démontre à aucun moment en quoi la situation en Allemagne 

aura pour conséquence qu'il/elle sera rapatrié vers le pays dont il déclare posséder la nationalité ou vers 

le pays dans lequel il a sa résidence habituelle. L’intéressé ne rend pas non plus plausible le fait qu'il 

existe un risque que les autorités allemandes le rapatrient vers le pays dont il déclare posséder la 

nationalité ou vers le pays dans lequel il a sa résidence habituelle avant qu’il ne soit établi s'il a besoin 

ou non d'une protection internationale.  

 

L'intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d'être entendu complétés le 11.05.2022 

par la police de Liège et le 20.05.2022 au sein du centre fermé de Merksplas, que sa femme ([M. G.L.]- 

31.07.2001) est en Belgique et qu’elle est lourdement enceinte de leur premier enfant. Notons que 

l’intéressée met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant son séjour 

illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressée doit donc 

retourner dans son pays d’origine ou celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne ) afin 

d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La présence d’un enfant à naitre 

sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays de son père afin que cette dernière puisse 

y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressée ne pouvait ignorer la 

précarité de son séjour.  
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Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être invoquée. La famille peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

L'intéressé a déclaré être en Belgique depuis 6 ans pour demander de l’aide. L'intéressé a déclaré avoir 

demandé la protection international en Belgique et ne pas vouloir retourné dans son pays d’origine ou 

celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne) car il n’y a pas de repère. L'intéressé a 

déclaré avoir de la famille du coté de son père dans son pays d’origine mais ne plus avoir de contacte. 

L’intéressé déclare ne pas être atteint d’une maladie l’empéchant de voyager .  

 

Le dossier administratif de l'intéressé ne contient aucun élément ni aucun motif fondé indiquant que 

l'intéressé ne serait pas en état de voyager. Le dossier administratif de l'intéressé ne contient en outre 

aucun motif fondé indiquant que l'intéressé souffrirait d'une maladie impliquant un risque réel pour sa vie 

ou son intégrité physique, ou qu'il souffrirait d'une maladie impliquant un risque réel de traitement 

inhumain ou dégradant en l'absence de traitement adéquat dans l’État membre responsable, en 

l'espèce l’ Allemagne. Par conséquent, il n'existe aucune preuve qu'un transfert vers l’État membre 

responsable, en l'espèce l’ Allemagne, constitue une infraction à la directive européenne 2011/95/UE ou 

à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme (CEDH). Sur la base des déclarations 

de l'intéressé et des éléments présents dans le dossier administratif, il ne peut pas être conclu que le 

cas de l'intéressé fasse apparaître des besoins spécifiques ou une vulnérabilité extrême.  

 

Sur la base des arguments et constatations susmentionnés, il est décidé que l'intéressé ne rend pas 

crédible le fait qu'un transfert vers l’Allemagne lui ferait encourir un risque réel d'exposition à des 

circonstances constitutives d'une violation de l'article 3 CEDH ou de l'article 4 de la Charte des droits 

fondamentaux de l'Union européenne.  

 

L'intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d'être entendu complétés le 11.05.2022 

par la police de Liège et le 20.05.2022 au sein du centre fermé de Merksplas, que sa femme ([M.G.L.] - 

31.07.2001) est en Belgique et qu’elle est lourdement enceinte de leur premier enfant. Notons que 

l’intéressée met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant son séjour 

illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressée doit donc 

retourner dans son pays d’origine ou celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne ) afin 

d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La présence d’un enfant à naitre 

sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays de son père afin que cette dernière puisse 

y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressée ne pouvait ignorer la 

précarité de son séjour.  

Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être invoquée. La famille peut se 

construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. Toute la famille devra quitter la Belgique. 

L'intéressé a déclaré être en Belgique depuis 6 ans pour demander de l’aide. L'intéressé a déclaré avoir 

demandé la protection international en Belgique et ne pas vouloir retourné dans son pays d’origine ou 

celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne) car il n’y a pas de repère. L'intéressé a 

déclaré avoir de la famille du coté de son père dans son pays d’origine mais ne plus avoir de contacte. 

L’intéressé déclare ne pas être atteint d’une maladie l’empéchant de voyager . Cette décision ne 

constitue donc pas une violation de l'article 8 de la CEDH. L'intéressé n'est pas en possession des 

documents d'entrée prévus à l'article 2 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Décision de maintien dans un lieu déterminé en vue du transfert vers l’État membre responsable  

 

[…] » 

 

2. Objet du recours 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître du recours, en ce qu’il vise une décision de maintien 

dans un lieu déterminé, qui est une décision privative de liberté. Un recours spécial est organisé à cet 

effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après : la loi du 15 décembre 1980).  

 

Seule sera examinée la demande de suspension de l’exécution des décisions de transfert vers l’Etat 

membre responsable du traitement de la demande de protection internationale, et de reconduite à la 

frontière de cet Etat, visées au point 1.3. 
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3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1er, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4. Les conditions de la suspension d’extrême urgence 

 

4.1. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil 

du Contentieux des Etrangers stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de 

suspension doit contenir un exposé des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2. Première condition : l’extrême urgence  

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est présumée. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse indique qu’elle « ne conteste pas l’extrême 

urgence ». 

 

Par conséquent, la première condition cumulative est remplie. 

 

4.3. Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux  

 

4.3.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des  « articles 51/5 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980 • [des] articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs; • [de] l’article 8 de la CEDH et 7 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne; • [du] principe général de droit administratif audi alteram partem et [de] l’article 41 de la 

Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ».  

 

Dans une première branche, la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« Le requérant dans le cadre de son droit à être entendu a expliqué qu’il était en couple avec Madame 

[M. G. L.], qui est de nationalité belge et que cette dernière est enceinte. Elle joint en annexe de la 

présente requête en extrême urgence plusieurs éléments démontrant de leur relation stable et durable :  

 

- Témoignage de la compagne du requérant dans lequel il est mis en avant l’importance du requérant à 

ses côtés et que cela est son seul soutien  

- Document de demande de l’AMU démontrant que le requérant habite avec sa partenaire  

- Il ressort du dossier administratif qu’en décembre 2021 dans le cadre d’un contrôle de la police, il a 

également été constaté qu’il habitait à cette adresse.  

 

Force est de constater que la partie adverse était donc informée de la vie familiale et qu’elle n’en a pas 

pris en considération de manière adéquate.  

 

En effet, bien que cette relation se soit créée alors que le requérant était en séjour illégal, cela n’a 

aucune incidence sur le fait que sa vie familiale est en Belgique et qu’un enfant va naitre. Sa compagne 

est actuellement étudiante et elle a besoin de son compagnon pour qu’elle puisse poursuivre ses études 

et qu’il s’occupe de l’enfant. D’autre part, cette dernière est belge et a l’ensemble de ses attaches 

sociales et professionnelles dans ce pays. La vie familiale du requérant ne peut s’établir qu’en Belgique 

et il souhaite rester auprès de sa partenaire et de son enfant.  
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D’un autre côté, sa présence en Belgique est également nécessaire pour qu’il puisse entamer les 

démarches pour reconnaitre son enfant et le cas échéant, se présenter à une convocation de la police 

ou alors réaliser un test ADN. Avant de pouvoir introduire une demande de regroupement familial, il 

devra d’abord entamer les démarches afin d’être reconnue comme le père.  

 

Cette information, bien que communiquée par le requérant dans le cadre de son droit à être entendu, 

n’a pas été prise en considération par la partie adverse. D’autre part, la présence et le soutien de ce 

monsieur est également très importante pour sa partenaire. Le renvoi du requérant vers l’Allemagne 

constitue une violation de l’article 8 CEDH. »  

 

Dans une deuxième branche, la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« L’article 8 CEDH indique qu’un examen de proportionnalité doit avoir lieu dans le cadre de l’analyse 

d’une vie familiale.  

 

Cette exigence de proportionnalité découle de l’article 8 de la Convention européenne des droits de 

l’Homme (vie familiale), lu en combinaison avec l’article 3 de la convention internationale relative aux 

droits de l’enfant (intérêt supérieur de l’enfant), ainsi que des articles 7 et 24 de la Charte des droits 

fondamentaux (vie familiale et intérêt supérieur de l’enfant).  

 

Le requérant vit en Belgique avec sa compagne, belge, et elle est enceinte. Elle témoigne d’ailleurs 

qu’elle fait l’objet d’une grossesse difficile et que son compagnon est le seule qui peut l’accompagner et 

l’aider au quotidien, car elle n’a pas de soutien de ses parents. D’ailleurs, elle est également étudiante, 

et souhaite pouvoir poursuivre ces études. La présence de Monsieur [Y.] sera d’autant plus importante 

afin qu’il puisse s’occuper de leur enfant.. Cette vie familiale est difficilement contestable au vu des 

différents éléments repris dans la décision.  

 

La décision entreprise est indubitablement une ingérence dans cette vie familiale : le requérant est 

détenu, à Merksplas de surcroît alors que sa famille réside à Liège.  

 

Cette décision n’est pas proportionnée aux objectifs poursuivis ».  

 

Dans ce que la partie requérante présente comme une « Deuxième branche » (requête p. 4) mais qui 

est en fait une troisième branche, intitulée « La partie adverse considère que l’expulsion du requérant 

en Guinée ne l’empêcherait pas de continuer à entretenir des relations familiales avec sa compagne de 

nationalité belge ainsi que son enfant qui va naitre », la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« La partie adverse considère que le requérant pourra continuer à garder des contacts avec sa 

compagne et sa famille. 

 

La compagne du requérant va accoucher au mois d’aout 2022.  

 

La présence du requérant à ses côtés est nécessaire pour la soutenir. Comme elle l’explique au sein de 

son témoignage, elle est seule et elle a besoin de lui. L’absence du requérant est dramatique pour 

l’organisation de la vie quotidienne  

 

La compagne du requérant étudie en Belgique et a la nationalité Belge. Elle ne pourra pas effectuer des 

voyages régulièrement pour voir le requérant. Une séparation, même temporaire est impensable.  

 

Même dans l’hypothèse où, en cas de retour, le requérant pourrait avoir accès à internet, il est contraire 

à l’article 8 de considérer que des contacts entre un père et sa compagne et son enfant peut tout à fait 

avoir lieu à durée indéterminée via internet. Il ne s’agit pas ici de maintenir durant une courte période 

des contacts via internet en attendant de se revoir . La partie adverse considère que la vie familiale peut 

tout à fait se dérouler via internet et autres moyens de communications ce qui est faux. Le requérant a 

des contacts ténus et quotidiens avec ses beaux-enfants, sa compagne, ce qui ressort des différents 

témoignages Il a besoin de recevoir leur affection et de leur en donner, de pouvoir serrer dans ses bras 

son épouse et son futur enfant.  
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Le droit à la vie familiale consacrée à l’article 8 est bien plus large que le droit d’entretenir des contacts 

via internet ou tout autre moyen actuel de communication ou simplement de se voir de temps à autres 

dans le pays d’origine du requérant. »   

 

Dans ce que la partie requérante présente comme une « Troisième branche» (requête p. 5) mais qui est 

en fait une quatrième branche, intitulée « La décision est disproportionnée eu égard à la vie privée et 

familiale du requérant », la partie requérante s’exprime comme suit : 

 

« La partie adverse déclare au sein de sa décision qu’il n’est pas du tout disproportionné de demander 

au requérant de se rendre en Guinée ou en Allemagne (situation hypothétique, étant donné que le 

requérant n’a pas l’assurance de pouvoir résider dans ce pays et qu’il a déjà été invité à quitter ce pays) 

pour introduire la demande de regroupement familial.  

 

Or s’il retourne en Guinée ou en Allemagne, sa compagne se retrouvera seule, enceinte, elle 

accouchera seule et le requérant devra attendre une période relativement longue avant de pouvoir le 

rejoindre, nouer un contact avec son enfant et retrouver son enfant.  

 

Il est disproportionné d’exiger un retour du requérant en Guinée ou l’Allemagne d’autant plus qu’il est le 

père d’un enfant à naitre qui sera belge (situation non contestée par l’Office des étrangers) et qui lui 

ouvrira un droit au séjour sur base de ‘article 40 ter sans qu’il ait à retourner en Guinée pour demander 

et obtenir l’autorisation de séjour.  

 

En cas d’expulsion du requérant en Guinée ou Allemagne (vu que le requérant a fait l’objet d’une 

décision d’éloignement, il n’y a pas de certitude qu’il puisse rester dans ce pays et puisse faire les 

démarches pour reconnaitre son enfant), sa vie familiale serait totalement anéantie étant donné que ni 

son épouse, ni aucun de ses beaux-enfants ne pourraient le suivre pour les raisons déjà expliquées ci-

dessus. Le requérant se retrouverait complètement seul, sa compagne passerait une grossesse sans 

soutien, accoucherait seul, le nouveau-né sera privé de père de manière générale, la cellule familiale 

sera éclatée,… ».  

 

4.3.2. Examen du moyen  

 

4.3.2.1. Le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante expose les moyens appuyant sa requête, 

elle est tenue d’indiquer expressément non seulement les dispositions légales et principes généraux de 

droit qui seraient violés par l’acte attaqué mais aussi la manière dont ces dispositions et principes 

seraient violés. In casu, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière l’acte attaqué 

violerait les articles 51/5 et 62 de la loi du 15 décembre 1980, les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 

1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, le principe général de droit administratif audi 

alteram partem et l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne. Le moyen 

est donc irrecevable quant à ce. 

 

La partie requérante n’a à tout le moins pas intérêt au moyen pris de la violation de l’article 3 de la CIDE 

et de l’article 24 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne consacrés à l’intérêt 

supérieur de l’enfant puisque la partie requérante ne déclare pas agir en tant que représentant légal 

d’un enfant mineur, l’enfant dont il s’agit en l’espèce n’étant du reste pas né. 

 

4.3.2.2. Pour le surplus, sur les quatre branches réunies du moyen, il convient tout d’abord de relever 

à toutes fins que la partie requérante ne conteste nullement le fondement même de l’acte attaqué 

(acceptation de reprise en charge de la partie requérante par l’Allemagne) et ne soulève aucun grief à 

l’égard du traitement qui lui serait réservé en cas de retour en Allemagne ou en Guinée. Elle estime 

uniquement, sous divers angles, que les actes attaqués entravent de manière non légitime la vie 

familiale qu’elle indique avoir avec Madame M. et entraveront de même sa vie familiale avec l’enfant à 

naitre de Madame M., dont le requérant indique être le père, lorsque cet enfant sera né (accouchement 

prévu en août 2022).  
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4.3.2.3. S’agissant de la violation, alléguée, de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un 

risque de violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine 

d’abord s’il existe une vie privée et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté 

atteinte par l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, 

le Conseil doit se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, 

Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, 

Mokrani/France, § 21).  

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. En 

ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question d’une 

famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette famille 

est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ 

n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ 

est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour 

EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, 

ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. A cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis.  

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 

des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 

l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 
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4.3.2.4. En l’espèce, la partie requérante n’invoque la protection d’aucune vie privée en Belgique au 

sens de l’article 8 de la CEDH.  

 

Elle estime uniquement que les actes attaqués sont contraires à l’article 8 de la CEDH en ce que, selon 

elle, ils entravent de manière non légitime la vie familiale qu’elle indique avoir avec Madame M. et 

entraveront de même sa vie familiale avec l’enfant à naitre de Madame M., dont le requérant indique 

être le père, lorsque cet enfant sera né (accouchement prévu en août 2022).  

 

Il convient à ce stade, afin de clarifier la situation, de relever que le paragraphe suivant figurant dans 

l’exposé du préjudice grave difficilement réparable de la requête (reposant également sur le droit à la vie 

familiale consacré par l’article 8 de la CEDH) ne correspond manifestement que très partiellement à la 

situation de la partie requérante et de Madame M. : « Si la décision devait être exécuté (sic), l’article 8 

de la CEDH serait violé puisqu’il serait séparé de sa compagne qui travaille en Belgique est enceinte et 

a besoin de lui durant sa grossesse, celle-ci étant à risque, et ne pourrait le suivre. Il serait également 

coupé de tout contact avec les enfants de sa compagne. » En effet : 

 

- sa compagne, dans l’exposé du moyen, est présentée comme étudiante ; Madame M. revendique  

également cette qualité dans l’attestation jointe à la requête ; indiquer qu’elle travaille semble donc 

relever d’une erreur.  

- il ne ressort d’aucune pièce, alors que la partie requérante joint à la requête plusieurs documents 

médicaux relatifs au suivi de la grossesse de Madame M., que celle-ci serait « à risque », au sens 

commun (médical) du terme. 

- il ne ressort nullement du reste de la requête que Madame M. aurait déjà d’autres enfants ; Madame 

M. déclare d’ailleurs dans l’attestation jointe à la requête que « cette grossesse est assez difficile pour 

moi car c’est ma première » ; l’invocation de liens entre la partie requérante et « les enfants de sa 

compagne » est donc sans fondement. 

 

De même, au vu de ce qui vient d’être exposé, l’invocation par la partie requérante de « ses beaux-

enfants » dans les troisième et quatrième branches du moyen semble résulter d’un erreur. 

 

4.3.2.5. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse indique que « Concernant l’enfant à naître, 

n’étant précisément pas encore né, la partie requérante ne saurait se prévaloir d’une vie familiale avec 

ce dernier. De plus, il n’est pas démontré que la partie requérante serait le père de l’enfant à naître et 

l’enfant à naître n’est forcément pas encore reconnu. Quant à la relation avec sa compagne, il ressort 

de l’attestation déposée à l’appui du recours qu’il s’agit d’une relation toute récente puisque, selon les 

dires de la compagne de la partie requérante, le couple serait ensemble depuis juillet 2021, soit depuis 

moins d’un an. De plus, elle expose que l’enfant à naître n’est pas désiré et que le couple réside 

ensemble depuis novembre 2021, soit depuis à peine quelques mois. Il ne saurait donc s’agir d’une 

relation stable et durable. […] En l’espèce, la partie requérante n’établit pas, de manière suffisamment 

précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence d’une vie privée et familiale au sens 

de » l’article 8 de la CEDH. 

 

4.3.2.6. Quoi qu’il en soit, à supposer même que l’on puisse considérer qu’il y a une vie familiale telle 

que protégée par l’article 8 de la CEDH entre la partie requérante, d’une part, et Mme M. d’autre part, ce 

sur quoi le Conseil ne se prononce pas ici, étant donné qu’il n’est pas contesté que la décision attaquée 

ne met pas fin à un séjour acquis mais intervient dans le cadre d’une première admission (cf. point 

4.3.2.3. ci-dessus), il n’y a, à ce stade de la procédure, pas d’ingérence dans l’éventuelle vie familiale de 

la partie requérante.  

 

L’argumentation de la partie requérante relative à la disproportion de l’ingérence causée par la décision 

entreprise (quatrième branche du moyen) est donc ici sans pertinence. 

 

Dans le cas d’une première admission, il convient uniquement d’examiner si l’Etat a une obligation 

positive d’assurer le droit à la vie familiale et si la partie défenderesse a procédé à une mise en balance 

des intérêts en présence.  
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Dans un arrêt rendu le 3 octobre 2014, la Cour EDH a indiqué que : 

 

« ce n’est pas parce que la requérante a fondé une famille et mis ainsi les autorités du pays 

d’accueil devant le fait accompli que cela entraîne pour celles-ci l’obligation, au titre de 

l’article 8 de la Convention, de l’autoriser à s’installer dans le pays. La Cour a déjà dit que, en 

général, les personnes qui se trouvent dans cette situation ne sont pas fondées à espérer 

qu’un droit de séjour leur sera octroyé  

 

[…].  

 

En matière d’immigration, l’article 8 ne saurait s’interpréter comme comportant pour un État 

l’obligation générale de respecter le choix, par les couples mariés, de leur pays de résidence 

et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays. Cela étant, dans une 

affaire qui concerne la vie familiale aussi bien que l’immigration, l’étendue de l’obligation pour 

l’État d’admettre sur son territoire des proches de personnes qui y résident varie en fonction 

de la situation particulière des personnes concernées et de l’intérêt général. Les facteurs à 

prendre en considération dans ce contexte sont la mesure dans laquelle il y a effectivement 

entrave à la vie familiale, l’étendue des attaches que les personnes concernées ont dans 

l’État contractant en cause, la question de savoir s’il existe ou non des obstacles 

insurmontables à ce que la famille vive dans le pays d’origine de l’étranger concerné et celle 

de savoir s’il existe des éléments touchant au contrôle de l’immigration (par exemple, des 

précédents d’infractions aux lois sur l’immigration) ou des considérations d’ordre public 

pesant en faveur d’une exclusion  

 

[…].  

 

Il importe également de tenir compte du point de savoir si la vie familiale a débuté à un 

moment où les individus concernés savaient que la situation de l’un d’entre eux au regard 

des lois sur l’immigration était telle que cela conférait d’emblée un caractère précaire à la 

poursuite de cette vie familiale dans l’État d’accueil. En vertu d’une jurisprudence constante 

de la Cour, lorsque tel est le cas ce n’est en principe que dans des circonstances 

exceptionnelles que l’éloignement du membre de la famille ressortissant d’un pays tiers 

emporte violation de l’article 8 ( […] » (le Conseil souligne). 

 

(Cour EDH, 3 octobre 2014, Jeunesse c. Pays-Bas, §§ 103, 107 et 108).  

 

La partie requérante n’invoque pas de telles circonstances exceptionnelles. 

  

Il n’est nullement démontré que Madame M. aurait dès à présent besoin d’une assistance : aucune 

pièce médicale n’en atteste et seules la partie requérante, dans sa requête, et Madame M., dans son 

attestation du 16 mai 2022 jointe à celle-ci, l’affirment. L’assistance requise semble au demeurant celle 

de toute femme enceinte et ne présente aucun caractère extraordinaire. Dans l’attestation de Madame 

M. jointe à la requête, elle justifie en effet le besoin d’aide comme suit : « ([M. - la partie requérante] est 

la seule personne qui est là pour s’occuper de moi comme il faut. Je suis à mon 7ème mois de 

grossesse et cela commence à devenir de plus en plus difficile toute seule que ce soit pour les 

déplacements, la vie à la maison (courses, ménage, cuisine, etc..) ou durant mes nuits ». Si le souhait 

d’une telle aide peut être humainement compréhensible, il ne peut en être conclu que la décision 

attaquée violerait de ce simple fait l’article 8 de la CEDH. Il n‘est nullement démontré (la partie 

requérante se contente de l’alléguer) que la partie requérante serait la seule personne à pouvoir aider, 

si nécessaire, Madame M. dans le cadre de sa grossesse et que, si nécessaire, il ne pourrait être fait 

appel à une aide, au besoin en dehors du cadre familial (aide familiale, etc.).  

   

S’agissant du fait allégué que seule la présence de la partie requérante (pour s’occuper de l’enfant) 

permettrait à Madame M. de poursuivre ses études (première et deuxième branches du moyen), force 

est de constater, outre le fait que la partie requérante n’a pas intérêt à cet argument pour le moment 

(l’enfant n’étant pas encore né), il n’est nullement démontré (la partie requérante se contente de 

l’alléguer) que la partie requérante serait la seule personne à pouvoir s’occuper de l’enfant lorsque 

Madame M. suivra ses cours alors qu’a priori il existe d’autres solutions (crèche, etc.).  
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4.3.2.7. La partie défenderesse, dans la décision attaquée, a pris en considération la situation familiale 

décrite par la partie requérante. Elle a en effet indiqué dans l’ordre de quitter le territoire attaqué : 

« L'intéressé a déclaré dans le cadre des questionnaires de droit d'être entendu complétés le 

11.05.2022 par la police de Liège et le 20.05.2022 au sein du centre fermé de Merksplas, que sa femme 

( [M. G.L.] - 31.07.2001) est en Belgique et qu’elle est lourdement enceinte de leur premier enfant. » Elle 

a ensuite analysé cette situation sous l’angle de l’article 8 de la CEDH dans les termes suivants : «  

Notons que l’intéressée met l’État belge devant un fait accompli en ayant engendré un enfant pendant 

son séjour illégal. Cependant, cela ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. L’intéressée doit 

donc retourner dans son pays d’origine ou celui ou il a demandé la protection international (l’Allemagne 

) afin d’y déposer une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat. La présence d’un enfant à 

naitre sur le territoire n’empêche pas un retour temporaire au pays de son père afin que cette dernière 

puisse y accomplir les démarches nécessaires pour régulariser son séjour. L’intéressée ne pouvait 

ignorer la précarité de son séjour. Par conséquent, une violation de l’article 8 de la CEDH ne peut être 

invoquée. La famille peut se construire un nouvel avenir dans son pays d’origine. Toute la famille devra 

quitter la Belgique. » 

 

La lecture des extraits de la décision attaquée reproduits ci-dessus permet de constater que la partie 

défenderesse évoque la possibilité que l’éloignement de la partie requérante par rapport à Madame M. 

ne soit que temporaire si elle dépose « une demande de séjour via l’ambassade ou le consulat ». La 

partie requérante ne conteste pas cette possibilité de ce que la séparation des intéressés ne soit que 

temporaire. Elle se contente d’affirmer, sans s’en justifier (en tout cas au-delà du lien affectif), de ce 

qu’une séparation, même temporaire, est « impensable » (troisième branche du moyen, p. 4). Il doit 

donc être considéré que, dans l’hypothèse ainsi visée par la partie défenderesse, la séparation des 

intéressés pourrait n’être que temporaire.  

 

La partie défenderesse évoque également le fait que la séparation redoutée pourrait être évitée si 

« Toute la famille » accompagne la partie requérante à l’étranger. Cette affirmation est, au vu de ce qui 

a exposé plus haut, tout à fait conforme au prescrit de l’article 8 de la CEDH dans une hypothèse de 

première admission comme en l’espèce, sauf si de réels obstacles à ce faire sont invoqués. A cet égard, 

dans sa requête, la partie requérante n’envisage pas la solution consistant pour Madame M. (et l’enfant 

à naître) d’accompagner la partie requérante à l’étranger et ne formule par définition aucun obstacle à 

cette solution. Lorsqu’elle indique « La compagne du requérant étudie en Belgique et a la nationalité 

Belge. Elle ne pourra pas effectuer des voyages régulièrement pour voir le requérant. » (troisième 

branche du moyen, p. 4), elle n’envisage en fait manifestement que la solution de voyages réguliers 

pour rendre visite à la partie requérante à l’étranger et n’y oppose que le fait qu’elle étudie en Belgique, 

ce qui en soi ne s’oppose pas à des tels voyages, pas plus d’ailleurs que la nationalité belge de 

l’intéressée. Aucun obstacle réel à ce que la vie familiale alléguée puisse se dérouler à l’étranger (en 

Allemagne, voire en Guinée) n’est donc établi, de sorte que l’existence d‘une obligation positive dans le 

chef de l’Etat belge telle qu’évoquée ci-dessus n’est pas démontrée. 

 

4.3.2.8. Si la partie requérante entendait se prévaloir d’une vie familiale sur le territoire belge dont elle 

souligne l’importance en termes de requête, il lui incombait d’initier en temps utiles les procédures ad 

hoc afin d’en garantir le respect, quod non en l’espèce. 

 

4.3.2.9. La critique formulée par la partie requérante dans ce qu’elle présente comme une « Deuxième 

branche » (requête p. 4) mais qui est en fait une troisième branche, manque en fait en ce que la partie 

requérante reproche à la partie défenderesse d’avoir considéré « que la vie familiale peut tout à fait se 

dérouler via internet et autres moyens de communications ce qui est faux ». En effet, la décision 

attaquée ne comporte pas une motivation de ce type. 

 

4.3.2.10. La partie requérante semblant critiquer la décision attaquée sur la base du fait qu’elle aurait un 

droit de séjour quasi automatique du fait de la naissance à venir de l’enfant de Madame M., le Conseil 

souligne qu’il ne ressort aucunement de la décision attaquée que la partie défenderesse admettrait, 

d’une façon ou d’une autre, que la partie requérante disposerait d’un droit de séjour en Belgique. Le 

Conseil rappelle à cet égard, que la présence sur le territoire d’un enfant de nationalité belge n’implique 

pas ipso facto que l’intéressé dispose d’un droit de séjour. En effet, l’article 40 ter de la loi du 15 

décembre 1980 subordonne la reconnaissance d’un tel droit à diverses conditions auxquelles il convient 

de répondre positivement.  
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Par ailleurs, contrairement à ce que la partie requérante semble indiquer dans la première et la 

quatrième branche du moyen, même si cela est peut-être moins commode qu’au départ de la Belgique, 

la partie requérante peut entamer au départ de l’étranger les démarches requises en vue d’une 

reconnaissance de l’enfant à naître et/ou d’un éventuel regroupement familial. 

 

4.3.2.11. Il ne saurait donc être question en l’espèce de violation de l’article 8 de la CEDH, ni de l’article 

7 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, qui consacre fondamentalement le 

même droit.  

 

Le moyen n’est prima facie pas sérieux. 

 

4.4. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte attaqué, en l’occurrence l’invocation de moyens d’annulation sérieux, n’est pas 

remplie. Il en résulte que la demande de suspension doit être rejetée. 

 

5. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera réglée le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux juin deux mille vingt-deux par : 

 

M. G. PINTIAUX, président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme N. RHAZI, greffière assumée. 

 

 

La greffière,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

N. RHAZI    G. PINTIAUX 

 

 


